
Le décret 2016-1349 du 23 décembre 2016 a créé la Carte de Mobilité Inclusion qui remplace 
la carte d'invalidité, de priorité et européenne de stationnement. Les cartes éditées jusqu'alors par la 
MDPH de la Lozère seront dorénavant délivrées par l'Imprimerie Nationale (01 40 58 30 00 )

Les décisions de CMI, vous seront notifiées par la Présidente du Conseil Départemental de la 
Lozère dans un second temps, indépendamment des notifications CDAPH.

L'Imprimerie Nationale vous demandera directement vos photos d'identité et sera en charge 
de l'impression et de l'envoi de votre/vos carte(s).




